Etude Spéciale
UNE EPITRE QUI DONNE ESPOIR AUX CHRETIENS
1 Pierre 1 :1,2

La Première Epître de Pierre est une épître d’espoir écrite aux saints qui sont dans la souffrance et qui sont dispersés. Ces chrétiens étaient « dispersés dans le Pont, la Galatie, la Cappadoce, l’Asie et la Bithynie » (1 Pierre 1 :1), et ils subissaient des persécutions à cause de leur foi. Ils avaient donc besoin d’être rassurés et réconfortés. Ainsi, Pierre leur écrit : « bien-aimés, ne soyez pas surpris, comme d’une chose étrange qui vous arrive, de la fournaise qui est au milieu de vous pour vous éprouver »… « L’épreuve de votre foi, plus précieuse que l’or périssable… ait pour résultat la louange, la gloire et l’honneur, lorsque Jésus-Christ apparaîtra » (1 Pierre 4 :12 ; 1 :7).
A travers cette Epître, Pierre donna l’espoir aux chrétiens persécutés, afin qu’ils ne se conduisent pas « comme les autres qui n’ont point d’espérance » (1 Thessaloniciens 4 :13). Il a commencé par leur rappeler que Dieu, à travers Christ, « selon sa grande miséricorde, nous a régénérés, pour une espérance vivante… » (1 Pierre 1 :3). Puis, il a encouragé ces croyants à avoir « une entière espérance dans la grâce qui (leur) sera apportée, lorsque Jésus-Christ apparaîtra » (1 Pierre 1 :13). Comme notre foi est en Dieu, il nous exhorte que « notre espérance repose sur Dieu » (1 Pierre 1 :21). Nous devons nous confier en notre Dieu, L’aimer, et L’honorer jusqu’à être « toujours prêts à (nous) défendre, avec douceur et respect, devant quiconque (nous) demande raison de l’espérance qui est en (nous) » (1 Pierre 3 :15).
Certains auteurs et commentateurs affirment que l’épître a été écrite aux Juifs qui étaient dispersés dans les contrées d’Asie Mineure. Cela ne peut être vrai ; les païens qui ont cru étaient parmi les destinataires. Pierre avait à cœur le sort des païens quand il dit : « ne vous conformez pas aux convoitises que vous aviez autrefois, quand vous étiez dans L’IGNORANCE » (1 Pierre 1:4). En se référant aux païens convertis, il dit qu’ils ont été « appelés des ténèbres à son admirable lumière ; vous qui autrefois N’ETIEZ PAS UN PEUPLE, et qui maintenant êtes le peuple de Dieu » (1 Pierre 2 :10). L’épître a un message d’encouragement pour vous et pour tout le monde.
1.
LE SERVITEUR SOUMIS A L’AUTORITE DE CHRIST

1 Pierre 1 :1 ; 2 Pierre 1 :1 ; Jean 1 :40-42 ; Luc 5 :3-11 ; Matthieu 4 :18-20 ; 16 :15-18 ; Matthieu 10 :2 ; Jean 21 :15-17 ; Actes 4 :18-21 ; 5 :29
L’auteur de cette épître se décrit comme « Apôtre de Jésus-Christ » (1Pierre 1 :1). Dans sa deuxième épître, il se décrit comme « serviteur et Apôtre de Jésus-Christ » (2 Pierre 1 :1). Pierre est l’expression grecque de « Céphas » (Jean 1 :42), le nom que le Seigneur Jésus Lui-même avait donné à l’Apôtre et qui signifie « pierre ». Il serait une pierre bâtie sur le Roc Séculaire, qui est Christ (Matthieu 16 :18). Il devrait avoir mis un grand prix sur ce nom, en tant qu’un don de Christ, ce qui lui rappelait toujours la promesse de Christ et qui l’incitait à rester fermer et inébranlable durant toute sa vie.
Bien qu’il fût toujours nommé le premier sur la liste des Apôtres de Christ, il se présenta comme un simple « Apôtre », et non comme le premier ou le prince des apôtres, mais comme un simple « serviteur », « moi, ancien comme eux, témoin des souffrances de Christ » (2 Pierre 1 :1 ; 1 Pierre 5 :1). Il était maintenant, selon ses propres termes, « revêtu d’humilité » (1 Pierre 5 :5).
En tant que serviteur et Apôtre de Jésus-Christ, il est envoyé par le Seigneur avec un message pour l’Eglise. Etre conscient d’être envoyé directement par Christ donne un certain empressement, du poids et de la dignité aux paroles des ministres fidèles de Christ. Les lecteurs et les auditeurs doivent recevoir son message avec révérence et obéissance, car le Seigneur avait dit : « celui qui vous écoute m’écoute » (Luc 10 :16). Son message est en parfait accord avec celui de Christ. Il rappelle la reconnaissance et la bénédiction de Christ sur ceux qui ne L’avaient pas vue mais avaient cru en Lui (Jean 20 :29 ; 1 Pierre 1 :8). Il nous exhorte : « ceignez les reins de votre entendement » comme Christ aussi avait dit : « que vos reins soient ceints » (1 Pierre 1 :13 ; Luc 12 :35). Le Seigneur avait dit à Ses disciples qu’Il était venu pour donner sa « vie comme la rançon de beaucoup » et Pierre nous rappelle que nous « avons été rachetés… par le sang précieux de Christ » (Matthieu 20 :28 ; 1 Pierre 1 :19). Nous notons d’autres points de ressemblance entre ce que le Seigneur avait dit et ce que Pierre a écrit dans cette épître. Lisez et comparez 1 Pierre 2 :5 et Matthieu 16 :18 ; 1 Pierre 1 :22 et Jean 13 :34 ; 1 Pierre 2 :7 et Matthieu 21 :42 ; 1 Pierre 2 :12 et Luc 19 :44 ; 1 Pierre 2 :21 et Jean 13 :15 ; 1 Pierre 2 :25 et Jean 10 :11,14 ; 1 Pierre 3 :9,14 et Matthieu 5 :39-41 ; 1 Pierre 3 :20 et Matthieu 24 :37,38 ; 1 Pierre 4 :10 et Luc 12 :42 ; 1 Pierre 5 :2 et Jean 21 :15-17 ; 1 Pierre 5 :3 et Matthieu 20 :25-27. En vérité, en tant que serviteur de Christ, Pierre s’était fidèlement soumis à la Parole de son Maître et l’avait enseignée avec fidélité. Voilà, en quoi consiste notre appel !
2.
LES ETRANGERS RACHETES PAR CHRIST

1 Pierre 1 :1 ; 2 :11 ; Hébreux 11 :13-16 ; Jean 17 :14-16 ; Psaume 119 :19 ; 2 Corinthiens 5 :6-8 ; Actes 8 :4 ; Jean 15 :18,19.
Pierre avait adressé l’épître à ceux qui sont étrangers et dispersés dans le Pont, la Galatie, la Cappadoce, l’Asie et la Bithynie ». Qui étaient ces « étrangers, dispersés » ? S’agissait-il uniquement des chrétiens juifs ? Les païens y étaient-ils inclus ? N’oublions pas que le ministère de Pierre n’était pas limité aux seuls juifs. « Pierre se leva, et leur dit : Vous savez que dès longtemps Dieu a fait un choix parmi vous, afin que, par ma bouche, les païens entendent la Parole de l’évangile et qu’ils croient » (Actes 15 :7). L’épître révèle le caractère général de son message. Il n’y a aucune allusion à la Loi de Moïse, une omission qui aurait été surprenante si l’épître était adressée exclusivement aux chrétiens juifs. Des passages tels que 1 Pierre 1 :14 ; 2 :10 ; 4 :3, montrent que Pierre avait en vue les chrétiens d’entre les nations, en tant que partie intégrante de l’Eglise. Le terme « étrangers » dans 1 Pierre 1 :1 est utilisé sous forme de métaphore, comme dans 1 Pierre 2 :11 et Hébreux 11 :13 pour désigner tous les vrais croyants en Christ, dispersés ça et là parmi les non-croyants en différentes parties du monde. Les étrangers sont des résidents temporaires d’un pays étranger. Les chrétiens sont des citoyens d’un autre pays, d’une autre nationalité. Nous appartenons à « un meilleur pays, c’est-à-dire un céleste » (Hébreux 11 :16). Nous devons nous garder séparés des entraves du monde, comme l’huile est distincte de l’eau. Nous devons être toujours conscients du fait que nous n’appartenons pas à ce monde. Nous sommes « étrangers et voyageurs sur la terre » (Hébreux 11 :13). Nous ne sommes pas de ce monde, comme notre Seigneur et Maître Jésus-Christ n’était pas de ce monde. Nos principes directeurs, nos objectifs et nos ambitions ne doivent pas être de ce monde. 
3.
LA SANCTIFICATION REÇUE PAR LES CHRETIENS


1 Pierre 1 :2 ; Matthieu 22 :14 ; 23 :37 ; Jean 15 :16 ; Actes 15 :18 ; 2 Thessaloniciens 2 :13 ; Actes 20 :32 ; Romains 15 :16 ; Hébreux 13 :12-14,20,21 ; 5 :9 ; 12 :24 ; 2 Pierre 1 :2.
« Et qui sont élus selon la prescience de Dieu le Père ». Les élus sont ceux qui sont choisis. « Il y a beaucoup d’appelés mais peu d’élus » (Matthieu 22 :14). Il est évident que l’homme est libre ; il possède le libre arbitre (Deutéronome 30 :19), la Parole de Dieu lui ordonne de se repentir et de croire (Actes 17 :30 ; 16 :31) ; et il est incriminé s’il ne croit pas et n’obéit pas pour être sauvé (Matthieu 23 :37). Le salut est offert à tout le monde. Dieu « ne veut pas qu’aucun périsse, mais veut que tous arrivent à la repentance » (2 Pierre 3 :9). Cependant, Dieu sait quel sera le choix de chacun, « car toutes choses sont connues de Dieu de toute éternité » (Actes 15 :18).
« Par la sanctification de l’Esprit ». La soi-disant « élection » ou « prédestination » sans la sanctification, fera place à une déception éternelle. La Bible nous dit que « sans la sanctification, personne ne verra le Seigneur » (Hébreux 12 :14). Cette sainteté ou sanctification est la pensée céleste qui remplit le croyant d’un amour ferme et profond pour Dieu. Elle contrôle le cœur et exclut le péché du cœur et de la vie du croyant. Aucune puissance humaine ne peut opérer cette transformation totale du cœur ; c’est une œuvre exclusivement divine. La sanctification nous qualifie pour une communion permanente avec le Dieu saint. Dieu révèle à ceux qui sont sauvés, aux « élus », l’incroyable beauté de Christ, afin que la vision céleste embrase l’âme par l’amour divin. Cet amour domine intensément son cœur et se répand partout, en expulsant toute loi et tout désir terrestres, en élevant l’âme vers Dieu. L’influence sanctificatrice de l’Esprit a pour conséquence une obéissance prompte et claire à Dieu. L’obéissance est l’œuvre de l’Esprit, car « le fruit de l’Esprit c’est l’amour..., » et « si quelqu’un m’aime, il gardera ma parole » (Galates 5 :22 ; Jean 14 :23).
*  *  *  *  *  *  *  

Chant de Congrégation : CHE 36
